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 Arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de 

compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au 

ministère de l’intérieur. JO du 11 novembre 2015 

Depuis la revalorisation pour les personnels 

des DDI du montant des astreintes et inter-

ventions, FO PREFECTURES n’a cessé de  

revendiquer un alignement pour les agents 

du ministère de l’Intérieur. Après plusieurs 

rencontres avec le Ministre, notre syndicat a 

dû lancer un mouvement de boycott  national 

des CT locaux pour qu’ ENFIN l’Administration     

réponde à notre attente.  

FO PREFECTURES se félicite que ce dossier aboutisse  

et supprime enfin cette inégalité !!! 

Grâce à notre persévérance et à notre détermination, l’arrêté du 3 novembre 2015 

fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et 

des interventions des personnels affectés au ministère de l’intérieur a été publié au 

Journal Officiel du 11 novembre.  


